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S O M M A I R E

DÉLÉGATION DE SIGNATURE
Centre hospitalier  Robert Bisson de Lisieux
Arrêté du 30 avril 2016 portant fin  de délégation de signature à Madame GORENFLOT, Directrice 
Adjointe du centre hospitalier de Pont l’Evêque 

Arrêté du 30 avril 2016 portant délégation de signature à Madame CORNIBE, Directrice Adjointe 
du centre hospitalier de Pont l’Evêque 

Arrêté du 30 avril 2016 portant délégation de signature à Madame CORNIBE, Directrice Adjointe 
du centre hospitalier de Pont l’Evêque dans le cadre de l’intérim 

Arrêté du 30 avril 2016 portant délégation de signature à Madame CORNIBE, Directrice Adjointe 
du centre hospitalier de Pont l’Evêque, dans le cadre de la garde administrative 

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT ET DU 
LOGEMENT DE NORMANDIE
Arrêté du 26 avril 2016 portant approbation du projet d'ouvrage relatif à la création d'une liaison 
double souterraine 90 000 volts entre la ligne Dronnière-Odon 1 et le poste source de Fontaine 
Etoupefour. 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU CALVADOS
Arrêté du 03 mai 2016 relatif au régime de fermeture exceptionnelle des services de la direction 
départementale des finances publiques du Calvados

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS
Arrêté préfectoral du 11 avril 2016 portant autorisation d'exploiter au GAEC VAN DE VEN 

Arrêté du 21 avril  2016 portant refus d'installation d'enseignes - M. Philippe CORDRAY 

Arrêté du 22 avril   2016 portant autorisation de remplacement d'enseignes - SARL "Cabinet 
IFNOR"

Arrêté du 22 avril  2016 portant autorisation d'installation d'enseignes - SCI "BIP"

Arrêté préfectoral de déclaration d'intérêt général du 26 avril 2016  n°14-2016-00082 relatif à 
l'aménagement des berges sur le cours d'eau de la Muance, sur la commune de Argences

Arrêté du 2 mai  2016 portant autorisation d'installation d'enseignes - Ville de Trévières

PRÉFECTURE

CABINET
Arrêté préfectoral du 27 avril 2016 portant désignation de M. David HEBERT intervenant 
départemental de Sécurité Routière (IDSR) du programme "Agir pour la sécurité routière" 



Arrêté préfectoral du 27 avril 2016 portant désignation de Mme Isabelle MARIE intervenant 
départemental de Sécurité Routière (IDSR) du programme "Agir pour la sécurité routière" 

Arrêté préfectoral du 27 avril 2016 portant désignation de M. Michel HAREL intervenant 
départemental de Sécurité Routière (IDSR) du programme "Agir pour la sécurité routière" 

Arrêté préfectoral du 27 avril 2016 portant désignation de M. Michel MARIE intervenant 
départemental de Sécurité Routière (IDSR) du programme "Agir pour la sécurité routière" 

Arrêté préfectoral du 27 avril 2016 portant désignation de M. Mounir HADJI intervenant 
départemental de Sécurité Routière (IDSR) du programme "Agir pour la sécurité routière" 

Arrêté préfectoral du 27 avril 2016 portant désignation de M. Stéphane LE BENOIST intervenant 
départemental de Sécurité Routière (IDSR) du programme "Agir pour la sécurité routière" 

Arrêté préfectoral du 28 avril 2016, relatif à l'autorisation de mise en circulation d'un petit train 
routier touristique de la Société PROMOTRAIN (PARIS), sur le territoire des communes de 
DEAUVILLE et BENERVILLE-SUR-MER, le vendredi 13 mai 2016 de 18h à 0h, à l'occasion de 
l'évènement organisé par la Société ARQANA 

Convention de coordination du 2 mai 2016 entre la police municipale de Ouistreham et les forces de 
sécurité de l'Etat  

DIRECTION DE LA COORDINATION ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES
Arrêté préfectoral du 2 mai 2016 autorisant l'extension du pôle métropolitain Caen Normandie 
Métropole

SOUS-PRÉFECTURE DE BAYEUX
Arrêté préfectoral du 03 mai 2016 portant extension de compétence du syndicat intercommunal des 
écoles maternelles et primaires regroupées de Banville-Graye-sur-Mer et Sainte-Croix-sur-Mer + 
statuts



















 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 11 av ril 2016
 

Préfet du Calvados,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 mars 2016 modifié fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er janvier 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 11,23 ha, précédemment mis en valeur par
 M.VIVIER Laurent par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le  31/12/15 ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 8 ha 47 ha, précédemment mis en valeur par  M.
VAN DE VEN Franciscus par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le  31/12/15 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 31 mars 2016 ;

Considérant la demande déposée par le GAEC Van de Ven (VAN DE V EN Franciscus et
Johannès) qui va exploiter une surface totale de 95  ha 65,

Considérant que 75 ha 88 proviennent de la transformation de l’EARL VAN DE VEN en GAEC,
opération qui ne relève pas du contrôle des structu res,

Considérant que la demande permettra l’installation avec l es aides de l’État de M. VAN DE VEN
Franciscus,

Considérant que sur les 11 ha 23 demandés, 2 ha 47 font l’objet d’une concurrence avec l’EARL
Ferme des Patis,

Considérant que la demande du GAEC Van de Ven corre spond à 

• l’orientation 2-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : « i nstaller les exploitants engagés
concrètement (attestation motivée du CEPPP ou copie de l’au todiagnostic) dans le
parcours à l’installation aidée (aides de l’État) présenta nt un projet économiquement
viable et remplissant les conditions de formation ou d’expé rience professionnelle
nécessaires à l’obtention des aides de l’État à l’i nstallation »,

• la priorité 4 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir « install ation aidée, telle que définie au 2-
2 de l’article 2, à titre individuel ou au sein d’un GAEC, d’un e société unipersonnelle ou
entre personnes d’un même foyer fiscal. »

Considérant la demande déposée par l’EARL Ferme des Patis qu i exploite 46 ha 78, au moyen de
3 équivalents UTH, détient 4 ha de cultures de vente, une réf érence laitière de 368 529 litres, soit
un score équivalence de 0,50,
Considérant que la demande de l’EARL Ferme des Patis, confor mément aux articles L 331-1 à
L 331-11 du Code Rural, ne relève pas de la réglementation re lative au contrôle des structures
agricoles (seuil de contrôle 70 ha région Pays d’Au ge),



Considérant que la demande de l’EARL Ferme des Pati s correspond à

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrand issement d’un agriculteur à titre
principal, en individuel ou en société. En cas de candidatur es multiples classées à
ce11,23 même rang de priorité, priorité est donnée à l’explo itation ayant l’équivalence la
plus faible. Deux équivalences seront considérées comme ég ales si la différence entre
elles est inférieure ou égale à 15% de la valeur de  la plus faible»,

Considérant ainsi que la demande du GAEC Van de Ven est d’un ra ng de priorité supérieur à
celui de l’EARL Ferme des Patis vis à vis du schéma  départemental des structures agricoles,

A R R E T E
ARTICLE 1 – Le GAEC VAN DE VEN dont le siège est à MERY CORBON est autorisé à exploiter
11,23 ha répartis de la manière suivante :

Communes

CLEVILLE
CROISSANVILLE
MERY CORBON
MERY CORBON

Parcelles

C 39
A 4 161

D 160 162 164  167
D 151

Surface (ha)

2,47
3,28
5,04
0,44

ARTICLE 2 - Le GAEC VAN DE VEN dont le siège est à MERY CORBON est autorisé à exploiter
8,47 ha répartis de la manière suivante :

Communes

BIEVILLE QUETIEVILLE

Parcelles

A 56 – D 27 238

Surface (ha)

8,47

ARTICLE 3 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 11 avril 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou par recours
hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP, étant précisé
qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours, fait naître une décision
implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 










































































